
LA  LETTRE  DU 

CNAM  DE  BASSE - NORMANDIE

Madame, Mademoiselle, Monsieur,

Le Conseil Régional de Basse-Normandie  finance le CNAM BN dont la mission est de rendre 
accessible à tous, à titre individuel et sur du temps hors travail, la préparation de cursus de formation.

Dès la rentrée 2009/2010,

➔ Le CNAM renforce ses missions dans les domaines suivants :

✔ La construction de parcours de formation : Le CNAM BN vous conseille et vous aide à construire 
vos parcours de formation en cohérence avec vos projets professionnels et personnels. Mesdames 
Catherine Châble et Patricia Lucas, conseillères en formation sont à votre disposition.

✔ L’accompagnement des stagiaires : Les enseignants vous accompagnent dans l’acquisition et le 
développement des connaissances et des compétences ; Madame Valérie Fleury a en charge le 
suivi des auditeurs et  veille au bon déroulement du processus de formation ;  elle est à votre 
écoute pour répondre au mieux à vos demandes.

✔ L’amélioration de la qualité du processus d’apprentissage : Monsieur Benoît Charles est chargé de 
la mise en place progressive d’outils logiciels au sein des unités d’enseignement à travers la mise 
en place de QCM, textes à trou, diaporamas associés à du son, vidéos. La plate-forme intègre de 
nouvelles fonctionnalités qui rendront plus facile l’accès aux informations.

✔ L’allégement des parcours de formation :N’hésitez pas à valoriser vos formations acquises, votre 
expérience  professionnelle  et  profitez  des  possibilités  que  vous  offrent  la  validation  d’études 
supérieures (VES), la validation des acquis de l’expérience (VAE/VAP) dans le but d’alléger vos 
parcours de formation ; pour toutes  ces démarches, contactez Madame Catherine Châble.

✔ La préparation de cursus complet de formation. Le CNAM s’engage à vous proposer un cursus de 
formation qui vous permettra, si vous le souhaitez de finaliser dans les deux ou trois années à 
venir votre formation par l’obtention d’un diplôme.   
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➔ Le CNAM développe ses activités

✔ Le CNAM propose le cursus de formation de l’expertise comptable sur du temps hors travail et 
vous propose dès maintenant de vous accompagner dans la préparation des unités d’enseignement 
suivantes du DGC (Diplôme de Gestion et de Comptabilité) de l’INTEC et du DCG (Diplôme de 
Comptabilité et de Gestion), diplôme d’Etat : droit fiscal, droit social, comptabilité approfondie, 
anglais.

✔ Le CNAM BN met en place une structure d’accompagnement à la VAE (Validation des Acquis de 
l’Expérience)  où  vous  pourrez  bénéficier  de  conseils  et  d’apprentissages  des  acquis 
méthodologiques  dispensés par des professionnels.

✔ Le CNAM étoffe son offre de formation et propose des licences dans le cadre de la formation 
continue,  formation  en  journée  dans  le  cadre  de  financement :  plan  de  formation,  contrat  de 
professionnalisation,  période de professionnalisation,  congé individuel de formation… :  licence 
Gestion d’entreprise- licence Prévention des risques- licence Informatique- licence Organisation 
du Travail

Toute l’équipe administrative et pédagogique du Centre Régional est à votre service pour vous 
informer, faciliter vos conditions d’apprentissage tout au long de l’année et  vous permettre d’étudier dans 
les conditions les plus favorables.

Veuillez  recevoir,  Madame,  Mademoiselle,  Monsieur,  tous  nos  vœux de réussite  pour  l’année 
2009/2010.
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M. Cussy, directeur, 
et l'équipe pédagogique

et administrative.


